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ARTICLE 55
A I’ dlinéa 6, substituer au mot :
« quarante »
lemot :

« soixante-dix ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’ objectif de cet amendement est d’ augmenter |” horizon des projections, en le portant de quarante a
soixante dix ans. Un horizon de 40 ans n’ est pas adapté, le systéme universel prenant des
engagements portant sur les actifs et les retraités. Soixante-dix ans permettent de couvrir unevie
active et uneretraite.
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